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Qu’est-ce que Peppol ?

Une e-facture, ce n'est pas un PDF envoyé par e-mail !

Une e-facture est
envoyée, reçue et traitée de manière 100% numérique
(sans ressaisie manuelle)
dans un format spécifique (UBL)
via un réseau sécurisé et interopérable (Peppol).

   Nécessité d’évoluer vers un logiciel compatible Peppol.

QU’EST-CE QU’UNE E-FACTURE ?

Automatisation, efficacité, sécurité accrue, compliquer
la fraude fiscale.

BUT

PEPPOL est un protocole utilisé par le réseau
européen de facturation électronique.



Chaque
entreprise a
une adresse

Peppol unique
(basée sur son
numéro BCE)

PEPPOL

Peppol est un réseau international sécurisé et standardisé, conçu pour permettre aux entreprises et aux
administrations d'échanger des documents électroniques, notamment des e-factures. 

Pour fonctionner, les entreprises doivent s'enregistrer sur Peppol via un « point d'accès » pour envoyer et
recevoir des factures de manière fiable. 



Facturation électronique obligatoire

à partir du 01/01/2026 en Belgique

à partir du 01/07/2030 en Europe

Pas de report mais tolérance administrative sur
les amendes pendant les 3 premiers mois dans
certains cas.

Les amendes seront lourdes : 
1500€ → 3000€ → 5000€

En plus des amendes : rejet de factures par les
clients → retards de paiements

DATES À RETENIR



Qui doit s’enregistrer sur Peppol ?
✅  Vous êtes concerné
par l’obligation si vous
êtes : 

assujetti à la TVA ;
en Belgique ;
vous facturez ou
recevez des factures
d’autres
entreprises  également
assujetties à la TVA
(B2B).

🟡 C’est facultatif si

vous êtes :

failli ;

exonéré TVA (article

44) ;

sous le régime de la

TVA forfaitaire

(jusqu’en 2028) ;

non-établi en

Belgique, sans

établissement stable.

Vous ne facturez que

des particuliers ? 

→ Pas d’obligation

d’émettre, mais vous

devez pouvoir

recevoir les factures

électroniques de vos

fournisseurs.

Vous facturez une

commune, une école

ou un ministère ? 

→ Facturation

électronique déjà

obligatoire pour les

marchés publics de +

de 3.000 € depuis

mars 2024 (sous

réserve d'exceptions).

Suis-je déjà inscrit sur Peppol ?
Le plus simple pour répondre aux deux questions :

www.peppolcheck.be

https://www.peppolcheck.be/fr


À qui facturer ses ventes via Peppol ?
Comment faire pour les autres ?

Vous ne devez facturer avec Peppol que pour les clients
assujettis à la TVA.

Pour les autres, comme les particuliers, vous gardez vos
anciennes habitudes.

Comment savoir si mon
client est déjà enregistré

sur Peppol ?

www.peppolcheck.be

Conseil sur l’envoi des
factures : PEPPOL + PDF

Certains logiciels permettent
de générer une facture sous

les deux formats.

https://www.peppolcheck.be/fr


Toutes mes factures d’achat arrivent-elles
par Peppol ?

pour tous vos
fournisseurs assujettis à

la TVA.

OUI
pour les fournisseurs

hors Belgique.

PARFOIS
pour les assurances,

taxes, tickets, etc.

NON

Solution : Scanning des documents



1. Logiciel de facturation
2. Logiciel de facturation

avec stock intégré

3. Logiciel de comptabilité
standard intégrant

Peppol

4. Logiciels de
comptabilité

spécifiques intégrant
Peppol

5. Logiciel de comptabilité
professionnel intégrant

Peppol + base de
données partagée avec

la Fiduciaire

→ Importance de l’avis de
votre expert-comptable

fiscaliste dans votre choix.

Quel logiciel
choisir et à quel
coût ?
Choisir du sur-mesure pour votre
entreprise, selon les besoins de
votre entreprise.



Faire très attention à la complexité des tarifs, ce qui rend les comparaisons difficiles.
Certaines offres « gratuites » ne permettent pas de remplir toutes vos obligations légales.

La solution « système-D » de passer par un prestataire de services, 
par exemple CoworkSteam.



Respect des obligations légales
d’une facture de vente

Informations automatiquement
générées par les logiciels

Informations à compléter par
l’utilisateur

• Numéro de facture unique & séquentiel
• Date de prestation ou livraison (si différente
de la date de facture)

• Date de facture • Description précise du bien/service fourni

• Coordonnées TVA de l’émetteur & du client
• Taux TVA appliqué & justification des
exemptions éventuelles

• Montant HTVA, TVA, Total TVAC calculés
• Références contractuelles (bon de
commande, chantier, conditions…)

• Format UBL / Peppol conforme
• Conditions de paiement & pénalités
éventuelles

Seul l’œil exercé d’un expert-
comptable agréé peut détecter

rapidement des incohérences ou
anomalies.

Beaucoup d’éléments seront générés automatiquement avec votre logiciel.

Mais une facture reste un document juridique → tout ce qui touche au contenu réel de la

prestation dépend de l’utilisateur.

Même avec Peppol, une mauvaise info encodée = une mauvaise facture envoyée.

Conclusion : le logiciel aide, mais la qualité vient de l’humain.

Une facture doit obligatoirement contenir :



Facturer
électroniquement

coûte + cher ?

Achat d'un logiciel
compatible Peppol
Formation à l'utilisation de
ce logiciel 

OUI, IL Y A UN COÛT
INITIAL…

Perte de temps : Génération,
envoi, suivi des paiements… Tout
est manuel.
Risque d’erreurs : Saisies
manuelles, factures perdues ou
ignorées.
Coût caché : Retards de
paiement et moins d’efficacité.

MAIS RESTER SUR DU PDF
OU DU PAPIER, C’EST PIRE

Gain de temps : Plus de
tâches répétitives, plus
d’automatisation.
Libération des ressources :
Focalisez-vous sur des
activités à forte valeur
ajoutée.
Amélioration de la trésorerie
: Délais de paiement réduits,
paiements accélérés.

BONNE MISE EN PLACE =



Conséquences
méconnues de la
facturation
électronique

Une facture de vente envoyée via
Peppol ne peut plus être corrigée.

La date d’une facture est figée par
l’envoi Peppol : impossible d’antidater.

Les acomptes encaissés doivent être
régularisés par une facture Peppol.

Obligation de validation des factures
avant de transmettre au comptable.



Avantages de la
facturation électronique
Gain de temps par l'automatisation des saisies et le
traitement direct des données par les logiciels.

Moins d’erreurs car moins de saisies manuelles.

Preuve d’envoi des factures à votre client.

Profiter de l’avancée technologique pour mieux
gérer ma société (en partie double ?)

Archivage de toutes vos factures sous forme
électronique.

Déductibilité majorée à 120% pour les frais liés à la
facturation électronique (jusque 2027).



⭐ Si cet eBook vous a été utile… dites-le nous ! ⭐ 

 Un avis positif nous aide énormément à faire connaître
CoworkSteam et à continuer d’organiser des
rencontres professionnelles comme celle-ci.

 Merci d’avance pour votre soutien.

CoworkSteam

www.coworksteam.com


